
PUBLIC VISE  
Surveillants de nuit 

INTERVENANT 
Cadre de santé  

PREREQUIS 
Être un professionnel en psychiatrie ou santé mentale exerçant la nuit 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

→ Intégrer le règlement et la législation du travail de nuit dans le médico-social
→ Gérer les évènements indésirables
→ Ajuster sa posture professionnelle à travers un positionnement bientraitant et adapté aux résidents

CONTENU 

JOURNEE 1 

• Les représentations des professionnels et
leurs attentes

• Les spécificités du travail de nuit
• Le cadre juridique et législatif du travail de

nuit
• La population accueillie et ses

problématiques
• La bientraitance

JOURNEE 2 

• Comment prendre soin de la population
accueillie la nuit ?

• Travail de nuit et maltraitance
• La gestion des évènements indésirables

METHODES, OUTILS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

• Test de positionnement, évaluation des
connaissances et des acquis de formation

• Remise d’un livret stagiaire à chaque
participant

• Evaluation de satisfaction de la formation

• Apports théoriques et méthodologiques
• Echanges et analyses autour de situations

vécues
• Etudes de cas et travaux en sous-groupes
• Jeux de rôles et mises en situations

L’équipe d’ANAXIS Santé vous souhaite une excellente formation et reste disponible si besoin 

Cyrielle FUGIER, coordinatrice pédagogique et référent handicap, coordinationpedagogique@anaxis.fr 
Nadine GANDIT, assistante de formation, secretariat@anaxis.fr 

Stéphanie MORAIS, directrice de la formation, direction@anaxis.fr  

Le référent handicap se tient à disposition de toute personne en situation de handicap afin d’échanger sur les 
adaptations nécessaires. 

ANAXIS Santé – 4 rue de Brest – 69002 Lyon - 04 78 37 12 51 
Enregistrée sous le n° 82 69 08559 69 auprès du Préfet de la région Rhône Alpes 

TRAVAIL DE NUIT : BIENTRAITANCE & 
MALTRAITANCE  
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